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ARTICLE 2

Après l’alinéa 78, insérer l’alinéa suivant :

« Les  faits  susceptibles  de  constituer  un  manquement  à  l’obligation  définie  à
l’article L. 336-3  doivent  être  graves,  précis  et  concordants  et  démontrer  l’intention  fautive  de
l’abonné ou de la personne concernée par la recommandation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  projet  de  loi  créé  un  système  de  responsabilité  individuelle,  établit  des  sanctions
personnelles et met en cause la présomption d’innocence. Il convient donc de renforcer les garanties
apportées  aux  abonnés  et  personnes  susceptibles  de  faire  l’objet  de  recommandations  et  de
sanctions.


